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Annonce n° 12914 
 

TMVT2 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé du 30 mai 2024, il 
a été constitué une société par actions simplifiée présentant 
les caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : TMVT2 
Objet social : La restauration de type rapide. 
Enseigne commerciale : LE NAPOLI 
Siège social : TEVAITOA PK13.9 C/Mont Qt DEHORS Rt 

bassin après le forage - 98735 TUMARAA. 
Capital : 200 000 F CFP 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete  
Dirigeant(s) :  
Président : Madame Aurore Andrée Vaiana GOUSSEN, 

gérante, épouse de Monsieur Gilbert André Jean ROBINET 
sous le régime de la séparation de bien, demeurant à 
UTUROA (RAIATEA) (98735) BP 785 – UTUROA, née le  
15 mars 1975 à DUNKERQUE (59140). 

Admission aux assemblées et droits de votes : Tout 
actionnaire peut participer aux assemblées sur justification 
de son identité, dès lors que ses titres sont libérés des 
versements exigibles et inscrit à un compte ouvert à son nom 
depuis cinq jours au moins avant la réunion. 

Chaque membres de l’assemblée a, sous réserves des 
exceptions légales, autant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions. 

La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 
La Présidence. 

 
 

Annonce n° 87438 
 

AB PROMOTION 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé du 1er mai 2024, il 
a été constitué une entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée présentant les caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : AB PROMOTION Sigle : ABP 
Objet social : La société a pour objet, directement ou 

indirectement en tout pays : 
- L’achat, la prise à bail ou la location de tous terrains et 

propriétés foncières de toute nature, et de tous immeubles et 
propriétés bâtis de toute nature. 

- L’entreprise générale de bâtiment, la conception, 
l’édification et la réalisation de tous travaux relatifs à la 
construction d’immeubles collectifs ou individuels à usage 
d’habitation, principale ou secondaire, professionnel ou 
commercial, et toutes annexes et dépendances. 

- La réalisation sur lesdits terrain de tous travaux de 
bâtiment, l’aménagement intérieur, la décoration et la mise 
en valeur d’immeubles à usage d’habitation ou autres et 
l’exécution des obligations légales résultant de la 
construction de l’immeuble. 

- La commercialisation, sous toutes ses formes, et 
notamment la location ou la vente, en totalité ou par 
fractions, avant ou après achèvement, des immeubles édifiés 
ou acquis par la société, au titre d’opérations relevant de tous 
secteurs et notamment de celui du logement social ou du 
logement à loyer modéré, et du logement à loyer à haut ou 
très haut revenu ;

- La location des lots en stock dans l’attente de leur vente 
ou pas ; 

- L’exécution ou la maîtrise d’ouvrage de tous travaux de 
viabilité et de voirie se rapportant à l’immeuble. 

- Pour la réalisation des opérations ci-dessus, la 
conclusion de toutes conventions de sous-traitance, contrats, 
promotion immobilière et de maîtrise d’ouvrage déléguée. 

- La création, la location, l’installation de tous 
établissements se rapportant à l’objet ci-dessus. 

- La participation directe ou indirecte de la société dans 
toutes opérations, entreprises ou sociétés créées ou à créer 
pouvant se rattacher à l’objet social ; 

- Et généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales, mobilières, immobilières et financières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tous objets similaires ou connexes de nature à en 
favoriser la réalisation la plus large. 

Siège social : Lot 48 lotissement Pater 98716 Pirae 
Capital : 10 000 F CFP 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete  
Gérance : 
Ariitea BERNADINO 
Lot 48 lotissement Pater 98716 Pirae 
La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 

Ariitea BERNADINO 
 
 

Annonce n° 82452 
 

Office Notarial Mayana AMARU et Terani YEOU 
Centre Commercial, TARAVAO CENTER  

__________________________ 
 

FUN & CO 
 

Aux termes d’un acte authentique du 6 juin 2024, reçu par 
Me Terani YEOU, notaire associé à TARAVAO, il a été 
constitué une société à responsabilité limitée présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : FUN & CO 
Objet social : L’importation, la distribution, la vente au 

détail de tous produits, articles, matériaux, matériels, 
marchandises diverses, journaux, papeterie, librairie, tabac, 
presse, cadeaux divers, produits de la Pacifique des jeux, 
recharges et autres produits de téléphonie mobile. La 
propriété sous quelque forme que ce soit, la prise à bail de 
tout fonds de commerce, de tout biens permettant 
l’exploitation de l’activité de la société. L’emprunt auprès de 
toutes banques privées ou publiques, à l’effet de financer les 
projets de la société, en lien avec son objet social, et pour 
garantir ces emprunts, la remise en garantie des biens 
mobiliers ou immobiliers de la société. Et généralement, 
toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son 
développement. 

Siège social : PAPEARI (98727) POLYNESIE 
FRANCAISE, Domaine BROWN cadastré Section BL n°155 

Capital : 100 000 F CFP 
Parts sociales : 100 parts de 1 000 F CFP chacune, 

numérotées de 1 à 100
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Apports en numéraire : 100 000 F CFP, libérés de la 
totalité à la souscription 

Apports en nature : Néant 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete  
Gérance : Madame Vairia FARIKI épouse LANGY, 

demeurant à PAPEARI 
Clause d’agrément : Toutes opérations, notamment toutes 

cessions, échanges, apports à société d’éléments isolés, 
donations, ayant pour but ou conséquence le transfert d’un 
droit quelconque de propriété sur une ou plusieurs parts 
sociales entre toutes personnes physiques ou morales, à 
l’exception de celles qui seraient visées à l’alinéa qui suit, 
sont soumis à l’agrément de la société. 

Les cessions entre associés sont libres. 
La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 

Pour avis et mention, 
Me Terani YEOU, notaire associé 

 
 

Annonce n° 22609 
 

Maître Olivier GUILLOUX 
Avocat à la Cour  

__________________________ 
 

VIBRATION ISLAND KIDS 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé du 15 février 2024, 
il a été constitué une entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée présentant les caractéristiques 
suivantes : 

Dénomination sociale : VIBRATION ISLAND KIDS 
Objet social : L’import, l’achat, la commercialisation de 

produits dérivés à l’image des loris endémiques mais 
également de chiens (Jack Russell Terrier) de détection et de 
lutte contre le rat noir (nés à Tahiti et dressés à Moorea) pour 
la sensibilisation, la protection et la conservation des loris 
endémiques de Polynésie française. 

La prestation de détection et de lutte contre le rat noir en 
Polynésie française. 

Communiquer, promouvoir, porter des actions, faire des 
donations avec les associations qui participent à la protection 
des loris endémiques de Polynésie française et de lutte contre 
le rat noir. 

La participation directe ou indirecte de la société dans 
toutes opérations, entreprises ou sociétés pouvant se 
rattacher à l’objet social. Et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher à l’objet 
social, et à tous objets similaires ou connexes. 

Enseigne commerciale : VIKURA TAHITI 
Siège social : PK 24,200 Ouest Haapiti MOOREA BP 1088 - 

98729 PAPETOAI 
Capital : 100 000 F CFP 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete  
Gérance : Monsieur Eugenio PROIA, né le 27 novembre 

1946 à ISOLA DEL LIRI (Italie), demeurant PK 24,200 côté 
montagne à Haapiti, 98728 Moorea 

La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 
Maître Olivier GUILLOUX, Avocat à la Cour

Annonce n° 83732 
 

AAT - ASSURANCES DES ACTIVITÉS DU TOURISME 
 

Rectificatif à l’annonce n° 42765 parue au JOPF n° 53 du 
21 mai 2024 en page 6885 

Au lieu de : objet social :  
La distribution et la gestion de produits et services 

d’assurances de toute nature, à l’exception de celles 
pratiquées par les sociétés visées à l’article L.310-1 alinéa 1 
du Code des assurances applicable en Polynésie française. La 
présentation, la proposition et l’aide à la conclusion de 
contrats d’assurance ou de réassurance, et la réalisation de 
travaux préparatoires à leur conclusion.  

L’exécution du ou des mandats qui lui sont confiés à ce 
titre.  

La prise à bail ou l’acquisition de tout bien immeubles 
bâtis ou non bâtis.  

La participation directe ou indirecte de la sociétés dans 
toutes opérations, entreprises ou sociétés pouvant se 
rattacher à l’objet social. Et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher à l’objet 
social, et à tous objets similaires ou connexes. 

Il fallait lire : objet social :  
La distribution et la gestion de produits et services 

d’assurances de toute nature, à l’exception de celles 
pratiquées par les sociétés visées à l’article L.310-1 alinéa 1 
du Code des assurances applicable en Polynésie française. La 
présentation, la proposition et l’aide à la conclusion de 
contrats d’assurance ou de réassurance, et la réalisation de 
travaux préparatoires à leur conclusion.  

Le courtage pour l ‘Assurance des Activités du Tourisme, 
le conseil en assurances, et l’intermédiation en opérations 
d’assurance. 

L’exécution du ou des mandats qui lui sont confiés à ce 
titre.  

La prise à bail ou l’acquisition de tout bien immeubles 
bâtis ou non bâtis.  

La participation directe ou indirecte de la sociétés dans 
toutes opérations, entreprises ou sociétés pouvant se 
rattacher à l’objet social. Et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher à l’objet 
social, et à tous objets similaires ou connexes. 

Maître Olivier GUILLOUX, Avocat à la Cour 
 

 
Annonce n° 60002 

 
TAHITI CAPITAL GROUP 

 
Rectificatif à l’annonce n° 33631 parue au JOPF n° 35 du 

9 avril 2024 en page 4399 
Au lieu de : Dirigeant : Président : PACIFIC INVEST 

COMPANY, SARL au capital de 6716983 XPF, ayant son 
siège social Govant Building, Po Box 1276, Port Vila, 
Vanuatu, 

Il fallait lire : Dirigeant : Président : Madame REPETA 
WILLIAMS, née le 02/08/1974 à Papeete, de nationalité 
Française, demeurant à Lotissement Fortune, 98718 
Punaauia, Polynésie française 

Maître Olivier GUILLOUX, Avocat à la Cour
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